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co urant aux citoyens à un prix ni'excédant pas Tonwcnrcswr nee noWih-te bteLýPhere ampère.Lgt et&PwrC4 o ac n nadsetsreilveaux contrats ont été passés avec la M. L. H. lms adcnrcsaefrapro ffv 5 er rm
'Pour l'éclairage des rues avec lampes 2à arc et à aur s.io-Tepcst bpid r'U foW:7

Srespectivement, ces contrats sont pour une Ac,$o nadset 5Cnl oe,$0 nads
S'ans, à compter du ier janvier 1904. Les prix sti- cet32CnlPor,$.
comme suit: -lampes à arc, $6o; lampes à.incan-
dune puissance de 65 bougies, $3o, d'une puis- CSLGTlG
43 ougies,, $15. hcnrc o a ihin sfrapro ftn(û

. Eclairage au gaz yas n ilepr nteit fMyio.Tepie
tPour l'éclairage au gaz est pour un terme de

nXpirera le 1er mai 1905. Le rorix payé, par lampe, n admnuctrgpros othpblewhite
'rage. des rues est de $17. iisothCiyo otel adg't bca ame]gmie de Gaz deMontréal est tenue de fou'rnir

'l'éclairage, le chaýuefage, la cuisine et les fins de rmCadnorbt inuciawhasalpoo-
a-u Public, dans les limites de la Ville de Mont- ntv oe fntls hn2 pr adea "rtRaz devant être du gaz hydrogène carburé fait hb hl oexed$. prac o ftgnay
houille canadienne ou bitumineuse, avec une lé-
onIti de pétrole pour l'éclairage, et d'une puis- u; se n upidfrlihigproe n f$-naltive d'au Moins 21 bougies en blanc de baleine, Drec oocbcfe o oknhagad au
'lne doit pas excéder $1.20 par 1000 pieds cubes sirage, et $1.oo par rooo pieds cubes pour la cui- pepeth adcnrtigCmnyaslàbod7fë ouffage et les fins de fabrication, sur promptpae

Safin de faciliter l'usage du gaz aux classes cc oocbcfet l h apyr.o h adCtudte compagnie est aussi tenue de-fournir à' tous Mnra aigarn o xedn 16' êf'bes 'de ladite Ville de Montréal, payant un
'Manrt'pas $15o par an, du gaz-pour les fins de la
f -le Privilège de deux lumières pour l'éclairage, Astegsqsio l hiry'avtôb ae u t-

.05 par 1,ooo pieds, cubes,-ledit gaz devant Ma o
aumoyen de becs régulateurs automatiques. Ns n fteCscnrcrfrizc P

question -de l'éclairage des rues au gaz devra
mise à l'étude, je crois devoir reproduire ici Cas o a otat

12t:.9 du contrat avec la Compagnie de Gaz, qui
ýý1x droits et aux Privilèges que la Ville pourra T sepesyare ewe h atehýt,0#
tpration dudit contrat, en donnant uhi avis à la fethexiaon ftesidprd.f(1) arýhe

6mois, avant son expiîration.
ee8 du contrat de l'éclairage au gaz 'rsnaiebfr heeprto ftesi

Pyressément convenu entre les parties aux.pré- yas oaqiealtelns iemnfcoie rn
tes l'expiration de ladite période de 10 ans, la cie n tc ntae eesr n nuef h wý

_tý aura le droit, après un avirs de 6 mois, par o 0tàla Compagnie ou à, ses représentants. avant
' 'ladite période de in ans, d'acouérir tous les t r t t ta î h dPoy 7 e i•x tsines, franchises et marchandises en ma- ivuio

eeten' usage pour la fourniture de gaz à , oi .oeb bsl t Mnrar1t1ýMnt à ladite Compagnie de Gaz'de Montréal 1ý Cr nierésentants, ains que tou les traau entreprise
elaf eentf de leur valeur qui sera établie par ,fri r
-"fs107o en sus de l'évaluation qui aura été

"arbitres 'seront nommés comme suit: un parClu.N.9 as onre
r .un autre par la Compagnie et'le troi- Ics h iyo otelaoeadsiâ

e ý par un juge dec la 4Dtr -Suporieure apsto obytepataoemnind tte'
Mour, le' district ifé Montréal. "i

_9 dm contrat de l'éclairage au gazsrc hgb Sine o eido
aok'la .Ville de Montréal ne serait pas, en _iyo otél oaqifoutillage-,de la C;ompýagnie, à l'expiration rtoYo h ad()yas vg

d¶ o n, 1 présent contrat sera continué 
4-

-Priode de 5 ans, aux mêmes conditions et.C
rvlege pour la Ville d'acquérir ledit outil- rlainýf h ad5yasi htcs.

desdites 5,'années, en- donnent à la Coin- ofMnraeeysxm th auuKt ô luha'afi ra écrit de 6 mois avant l'expiration o h rs annso h adCrn;à,i h i=e,. et. dans. ce. cas-là, ladite Compagne ie yo ote1 feaon fscikoe à"ýs&îîea Lmiera ïu trésorier de la Ville, tous les
'nc quivalente à pas moins de 3 P.C., de ses CaCopn e.suh rctg'«bVPMffi

e-dntaVlede Montreal' ; le mon- hnh ades brutes devant être établi sous serment
'd'ladite Compagnie lorsque le pourcent PopAtirN)

Thep 1r DiPENfrsES d

R® edpreent a été de $14o,87ý257. i %

Nous faig part décès de, yl'ex--t

- r -qui. est mort -à Portland, Me. lt .- H
,ý> arès ume mal'adie de cingq mois. M. orJm-Menùj efSiyI« at',J

Ville, comme .surintendAnt du onh.e.B W d eriItentoyfte
cdie, l~dephé fa.'fondition, 2avtit ýété noinme suirinttendant'dp :oniaini W

Janar ist. 1904. à -The rices tbpad resfos
Arcs $6.Icnecn, 5Cnl oe, 3.Icnes

cetk2CadePwe,$5


